
Profil de candidature : 

Programme : 

AUTOTEST - RECONNAISSANCE DES ACQUIS EXTRASCOLAIRES (RAE)
AUX FINS D’ADMISSION

Cet autotest est un outil d’autodiagnostic en vue d’estimer votre potentiel de réussite de la démarche de RAE 
pour prendre une décision plus éclairée avant de déposer votre demande d’admission, mais ne constitue pas une 
démonstration formelle de vos acquis d’apprentissage extrascolaires (aussi appelés expérientiels). Afin d’obtenir 
une offre d’admission, vous devrez démontrer que vous possédez les acquis d’apprentissage requis pour la réussite du 
programme. C’est la faculté qui évaluera la mise en preuve de vos acquis, et prendra une décision en vue de l’admission
ou non au programme choisi.

Partie 1 - Profil admissible

Conditions
d’admission

Je possède tous les prérequis nécessaires à la démarche de reconnaissance
des acquis extrascolaires (RAE) suivants : Oui

Champs 
d’études

Moyenne 
exigée

Grade ou 
dernier 
diplôme 
obtenu

Français

Autre(s)
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Cet outil a été originalement créé par l’Université de Montréal, sous licence CC BY-NC 4.0, et a été optimisé grâce 
au soutien financier du Bureau de coopération interuniversitaire et avec la collaboration de : HEC Montréal,
Université de Sherbrooke, UQAC, UQAM, UQAR, UQTR.

Accédez directement
aux instructions

https://creativecommons.org/licenses/by-nc/4.0/deed.fr


Selon mes connaissances actuelles et mes compétences 

professionnelles, je suis en mesure de démontrer 

les acquis d’apprentissage suivants : 
(Cochez les cases appropriées)

Je 

suis 

très à 
l’aise

Je 

suis 

assez
à 

l’aise

Je ne 

suis 

pas 

très à 
l’aise

Je ne 

suis 

pas à 
l’aise

1

2

3

4

5

Partie 2 - Acquis d’apprentissage visés
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Faire un choix ou écrire ici



Afin de compléter l’ouverture de mon dossier de RAE,
je suis en mesure de fournir les documents requis suivants (en format pdf) :

Gabarit(s) à télécharger :

Modalités d’évaluation des acquis d’apprentissage visés (façons de démontrer ses compétences) : 

Partie 3 - Documents requis

Partie 4 - Modalités d’évaluation
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Pour entamer le processus de reconnaissance de vos acquis extrascolaires, suivez ces étapes :

Pour soumettre une demande, assurez-vous d’abord de :

1 Correspondre au profil de candidature pour le programme souhaité (Partie 1);

2 Disposer des conditions préalables à la RAE aux fins d’admission pour ce programme (Partie 1);

3
Avoir coché une majorité de réponses correspondant aux cases « Très à l’aise » et
« Assez à l’aise » à la Partie 2;

4 Être en mesure de fournir les documents requis demandés à la Partie 3.

Vous avez des questions ?

N’hésitez-pas à écrire à l’adresse suivante : 
en y joignant cet autotest complété.

Utilisation de cet autotest et processus de demande de RAE
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Retour rapide à l'autotest Retour rapide à l'autotest ↑↑Retour rapide à l'autotest Retour rapide à l'autotest ↑↑


